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PROJETS D'ARRÊTÉS PRÉFECTORAUX DE PROTECTION DE BIOTOPE (APPB)
DE L’ISLE CREMIEU

Synthèse des observations et propositions du public

1 – OBJET DE LA CONSULTATION

Les arrêtés préfectoraux de protection de biotope (APPB), créés par la loi de protection de la nature
de 1976, ont pour objectif de prévenir, par des mesures réglementaires spécifiques de préservation
de leurs biotopes, la disparition d’espèces protégées par arrêtés ministériels.

Face à la raréfaction des milieux tourbeux et en raison de leur intérêt  patrimonial,  la commission
départementale des sites a décidé en 2005 d’instruire une procédure réglementaire de type APPB sur
l’ensemble  des  tourbières  de  plus  d'un  hectare  du  département  de  l’Isère.  Cette  stratégie  de
protection nécessite pour les services de l’Etat de mener une large concertation préalable auprès des
communes et des acteurs locaux, puisque, sauf cas particulier, aucun arrêté n’est signé sans l’aval du
conseil municipal de la commune concernée.

Initiée  sur  le  plateau  Matheysin  en  2008,  puis  sur  les  massifs  de  l’Oisans  (2010-2014)  et  de
Belledonne (depuis 2014), cette démarche a permis de protéger de manière concertée environ 630
ha de milieux  tourbeux  dans ces  trois  districts  sans modifier  les usages actuels  des  sites  et  en
prenant en compte les projets des territoires.

Les projets de protection de biotope soumis à la consultation concernent 4 sites :

→ la zone humide de la Haute-Bourbre, sur les communes des Abrets en Dauphiné, de La Bâtie-
Montgascon, du Passage, de Saint-André le Gaz et de Saint-Ondras ;
→ le marais du Clandon, sur les communes des Abrets en Dauphiné et de Saint-Ondras ;
→ l’étang de Suzel, sur la commune de Vignieu ;
→ l’étang de Puy de Né, sur la commune de Saint-Baudille de la Tour.

2 – PROCÉDURE, DEROULEMENT ET DUREE DE LA CONSULTATION DU PUBLIC

La consultation du public, dont la procédure a respecté les dispositions de l’article L123-19-1 du code
de l’environnement, s’est déroulée du 19 octobre 2022 au 31 mars 2023.

Le dossier mis à la disposition du public comportait :
Nicolas Krautberger
Tél : 04 56 59 42 40
Mél : nicolas.krautberger@isere.gouv.fr
DDT38/SE/PN, 17, bd. J. Vallier, BP 45
38040 Grenoble Cedex 9



- une note de présentation des projets d’APPB
- les 4 projets d’APPB de l’Isle Crémieu

Les avis devaient être envoyés et réceptionnés avant la date de clôture sur la boîte de messagerie
dédiée  ddt-nature@isere.gouv.fr  ou  à  l’adresse  postale  suivante :  DDT  de  l’Isère  –  Service
Environnement – 17 boulevard Joseph Vallier – BP45 – 38040 GRENOBLE CEDEX 9.

L’article suivant a été affiché sur la page dédiée du site des services de l’Etat en Isère :
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3 - SYNTHESE DES OBSERVATIONS ET PROPOSITIONS DU PUBLIC

Ces projets d’arrêtés n’ont fait l’objet d’aucune observation ou proposition du public.
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